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Littératte

b'IN T E H i illS T.
VI.

Le Clel et la Terre.
(Suile.1

-in dernier sourire vint eflleurer les lè-
vres de Léonora.

-Adieu t--dit-elle d'un air énergique
et désespére, en faisint un pas vers la

Porte.
Arnoll larrêta.
-Ecaitez ! écouter !-reprit-il,-en-

tendcz-vous ce chant mélodieux ? Voyez-

voussu dérouler l'espace et s'entrouvrir
le Cil .

Léonora fut saisie de lexaltation qui se
sitsm lestralhs du jeune homme, tan-

dis qu'il prononçait ces paroles, qu'elle
chcrchait vainement à comprendre. Elle
a!!ait en demauder 'explication.

-Silence !-ajouta-t-il,-.inclinez-vous;
eisions des-cend.
Assitôt la porte s'ouvrit, une jeune fille

d'une beauté ravissante apparut dans la
chambre. Léonora poussa un cri d'admi-
raon et de terreur. Arnold était tombé

genou en sécriant r
-C'est elle !
La cantatrice ne pouvait se lasser de

contempler sa rivale ; -et le résultat de cet
examen fui tel que la Villana doutait de la
Mi dMArnold, car jamais rien d'aussi
fhl0uistont que la femme étrangère ne
s'était présenté à ses y Ceux. Celle-ci resta
u inantîimobilet comme indécise nu
enil du salon. Elle éjait entièrement vê-
tue de satin blanc, bùrdé d'une légère
broderie d'or. Sa robe, bien que longue
ett rinante, avait me forme mauresque.
% chaussure à tait de velours rouge. Une
mnidre de dianmants ceignait sa taille et ruis-
'Oit par-devant, jusqu'à Ees pieds. Sa
le et eus bras portaient un - diadème et
des bracelets semblables à la ceinture. Un
btg voile, orné de caractères orientaux,

itsurî e cheveux, à la maniàrs des

filles israblites. Quant à son visage, c né-
tait à la fois la Vénus antique, lu Diane
chassercsse, les suaves rèveries de Ra-
phaël et les fières inspirations de Murillo.

Léonora prit instinîctivement la maitn
d'Anold. L'inconnue s'approcha et s'em-
para de l'autre main. Le jeune homme se
leva.

-Allarnéida !-fit l'étrangère d'une

voix plus harmonieuse que la vibration
d'une harpe.

Arnold saisit un poignard qu'il portait
sous ses vêtements. Au méme instant,
on entendit au balcon le bruit d'une vitre
qu'on brise ; le- ridcau se souleva; un
personnage de plus parut dans le salon. .

--C'est lhomme de mon rêve !-fit Ar-
nold--Non, mu raison n'est point égarée.
Je marche entre le ciel et l'enfer. Mal-
heur à toi, fils de l'abime ! Dieu m'a ré-
vélé la vision-

Allanéida fut pris d'un tremblement con-
v1u1sif.

-A moi, Satan !- 'éeria-t-il ;- j'ai
trouvé le dernier homrne dans ton et-
pire.

Et aussitôt la force et l'audace lui revin-
rent.

Léonora, continua-t-il,-je t'ai promis
gloire et fortune ; en échange tu m'as juré,
sur la Madone, obéissance à nies ordres,
quels qu'ils fussent. Voici l'heure.' Je
requiers toit sermentt; ainsi donc, pas un
mot, pas un signe.

Léonora baissa la tête, et accablée,
tomba en gémissant sur un siége. L'autre
femme levait le front et regardait imp6-
rieusement Allaî.éida. Celui-ci parla
dans une langue inconnue. La jeune. fllc
poussa un cri d'angoisse et resta immo-
Bile.

-M1aintenait,-fit Arnold,-hioImIIe ou
démon, je t'adjure au nom du Dieu vivant,
et te défie par les armes.

-Le ciel est .muir,- répondit Allamêi-

da.-Los'anges ont replié leurs ailes,
-Dieu nous voit et nous entend ;' arriè-

re, maudit ! et d'abord à genoux, pour
confesser ta défaite et ta honte !

-Song-tu1 ntisurable: que 1er temps

sont accomplis, et que la dernière coupe
de la colère est versèe sur le monde ; Dieu
s'est retiré de vous, et m'a donné la puis-
sance ; c'cst toi qui vas courber la tète,
et deinander merci.

-Jînmais,-reprit froidement Arnold,-
tant qu'il ime resta la volonté dans I'Pûmie et
une arme à la main.

-Et toi ausi,-seeria Allamida,-tu-
blasphèmes ! Gloire à Satan ! Nul dèsor-
niais ne luttera contre moi; le dernier
homme s'est réjoui dans son orgueil ; il a
mis sa forceen. lui-même. Regarde main-
tenant, Arnold, àquoi te sert la vo!onté,
et dis ce qu'est devenu le fer que serrait la.
main droite ?

Un rire éclatant fit retentir les muinilles
la lampe s'éleignîit. Et dans les ténèbres,
on entenditle bruit d'une chute rfuivie d'un.
long sotipir, Puis la lumière brilla de iou-
veau. Le prêtre se précipita dans la
chambre en appelant Arnold. Il ne trou-
va qu'un cadavre gisant entre deux femmes
qui priaient à genoux.

VIL.
DrntNîns ADtetX.

C'était une humble église, sombre,
basse, étroité, tout imprégnée des vagues
parfums les ileurs et de l'encens. Le "so-
leil de midi, resplendissant an dehors, par-
venait à peine à lancer, - à travers les vi-
traux coloriés, quelques longs rayons d'or,
insufflisants, à dissiper les religieuses téné-
bres de l'abside. A l'extrémité du sanc-
tuaire, Pautel se dressait, illuminé de cier-
ges, au-dessous de la blanche statuo do
sainite Marie du Carmel. Nul bruit ne
pénétrait dans l'enceinte ; aucun soufile
n'osait troubler le silence des voûtes noires.
Au milieu de cette solitude imposante,. un
vieux prêtre, assisté d'un enfant, célébrait
l'auguste sacrifice. Quand, incliné de-
vant l'hostie sainte, il éleva au-dessus do
son front lu gagç de réconciliation entre le
ciel et la terre, les sourds accords d'un Ur-
gue invsiblese prireiittout.à coup à gémir,
formant la .base d'une douce et plaintive
harmonie carbientôt, à ce murmure ti-
sidosetjeiguit tne výoi, d'abord faiblo -et,



t'in! de la Religlon et de: la Patrie

tremblante; puis les accents montèrent
mieux assurés. Les notes s'élançaient ra-
pides comme les élans d'une ame embra-
sée, et retombaient presque aussitôt coin-
me une pluie de larmes. On eût dit le
cri de repentir, le sanglot de la douleur hu-
maine, les pleurs que Rachel répand la
nuit sur les montagnes. Israël dans les
fers demandait grâce et justice. L'âme
coupable, brisée par le remords, épanchait
aux pieds de.Jèhova l'acéan de tristesse,
large, , amer, profond comme l'abime.
L'oiseau voyageur par M désert des mondes
reployait ses ailes pour entonner le chant
d'adieu. L'être mortel succombait à l'exil,
etle souIlle divin, dégagé du limon terres-
tre par la souffrance et la foi retournait à
sa source. L'hymne consacrée roulait
sous les portiques. Les échos s'évelaient
pour répondre. On entendait courir un
frénissemncit pareil i celui des morts quand
le vent de l'esprit vient elleurer la tombe.
Le prêtre immobile adorait prosterné.
Soudain voilà qu'une autre voix, plus pure
et plus sonore, se mêle à la première com-
me le chant (les anges qui du ciel entr'ou-
vert se confond au cantique de l'Eglise.
Au doute, à la crainte, à la désolation
succéde Pespérance ; la rosée de la mi-
séricorde éteint .les flammes; Jérusalem,
la fiancée de Dieu, sort du nuage, et ra-
dieuse descend, environnée de grâce, au-
devant des élus. Mais au sublime éclat
du triomphe se joint une pensée grave, une
idée compatissante et presque douleureuse,
quelque chose d'ineffable comme la 'mé-
moire du martyre héroïque. Puis l'accent
du regret et celui de l'extase s'unissent ci
une seule aspiration de prière et d'amour,
etde nouveau le majestueux silence règne
rousles arceaux.

La première de ces. voix redisait les
angoisses de l'être égaré qui revient à son
Dieu. - L'enfant prodigue avait épuisé

ses trésors. Comme Marie d'Égypte,
Léonora s'était lassée de boire le menson-
ge à la coupe des félicités humaines. Elle
avait reconnu le néant de l'orgueil et brisé
l'esclavage de la vaine gloire et du monde.
La belle et joyeuse cantatrice, dont Na pIes
vantait les talents et Vénise les folies, in-
clinait maintenant son front pâle sous
l'humble bandeau claustral,; et vêtue du
cilice, se jugeait indigne de servir à genoux
les pieuses filles qui lui tendaient les bras
en lappeant du doux nom de seur. Le
même jour et au iné'me- instant, une autre
femme aussi était venue demander asile au
saint lieu. Celle-là parlait uné langue
étrangère, arrivaient d'une contrée lointai-
ne, et nelaissait derrière elle que le-souve-
nir odorant des vertus. C'était la vierge
umystérieuse, la vision étoilée de la folié
Awrnold, la iose effeuillée sous lés doiÉts

de l'Archange, la perle tombée_ du diadè-
me de la Madone. Jamais voix plus' sua-
ve n'avait frappé l'oreille, visage plus ra-
vissant ne s'était offert au renard. Comme
-une blanche périe, dépouillant son auréole
et ses ailes, -l'être idéal,- réduit à fouler le
sol de.la terre, cherchait un refuge au par-
vis du temple et s'abritait craintive à lom-
lire de la croix. La douce colombe et l'hi-
rondelle errante volaient au même 'nid.
L'innocence et le repentir se tenant par la
main, entraient de front dans larche.
Quand fut terminée la retoutable cérémo-
nie du serment et du voile, une - année,
heure pour heure, après la demande et la
réception, le prêtre qui les avait accompa-
gnées bénit le double sacrifice. Tout était
accompli, et tandis qu'une religieuse con-
duisait les sours nouvelles à leurs cellules,
où les derniers vestiges du monde s'effa-
çaient pour jamais à leurs yeux,-le prêtre
seul, debout aux ênarches de l'autel, res-
tait comme Jérémie surles nines, et mur-
murait tout bas le- nom -d'Arnold. Il re-
passait aua fond de son âme les jours écoulés,
évoquait Pun après l'autre chacun des
fantômes donts'tàit éclairée sa longue et
triste existence, interrogeait l'avenir,
puis baissait la tête et répandait des
larmes. Enfin son pas résonna sur les
dalles ; il se dirigea vers la porte, franchit
le seuil, et, comprimant un soupir, se mé-
la au bruyafñt tourbillon de la foule.

Mais que sa démarche était lourde et
pesante ! que le malheur avait courbé sa
taille, -blanchi ses cheveux, altéré ses
traits ! Rien ne rappelait le ferme et im-
posant vieillard, qui naguère allait plein
d'énergie, la tête haute et le geste animé.
Surle front de celui-ci les rides se croi-
saient multipliées : la face décharnée par-
tait une empreinte presque cadavéreuse ;
les genoux tremblaient; tout le corps, ap-
puyé sur un bâton, se traînait débile et
lassé de la vie. La poitrine souillait à la
moindre fatigue, et les yeux, s'éteignant
au fond de leurs orbites agrandies, avaient
peine à retrouver la route. Il parvint à la
placç du Panthéon, longea la rue des Pos-
tes, -atteignit sa -demeure, et tomba com-
me épuisé eutrant dans sa petite chambre.
Là pourtant il s'agenouilla de nouveau et
pria sans contraindre ses larmes.

-Plus d'espoir, mon Dieu !-s'ècria-t-
il.-Signeur,. si les temps sont -venus,
pourquoi conserverla terre ' Que-fait dans
l'étenduecette niasse- inerte, ce tombeau
vide, cet échafaud sanglant. Ton nom
s'est elTacé au cour de Phomme-; t'on es-
prit n'habite plus -parmi nous i.les anges
se voilent la face et s'écartent à notre ap-
proche. J'ai interrogé le Nord et le Midi,
l'Orient et POccident, nul ne se souvient
de toi, et tous ont rejeté ta parole. Tes
derniers disciples sont raillés et proscrits.

Les saintes femmes trouvent au plus un
refuge. Le feu s'est éteint sur l'autel; le
sanctuaire est désolé ; les nations parlent
haut dans le temple. Seigneur ! Seigneur !
qui retient la trompette de Parchange ! nà
donc est la foi sur la terre 1 Si tu veux
prolotger Pagonie du monde et trouver un
seul.jdste, hâte-toi de nous rendre les mira-
cles et de faire éclater des signes dans les
cieux. La pensée est morte i la chair a
dévoré l'esprit ; rien ne vibre aux harpes
de Sion, et les derniers combattants d'%
raël dorment dans le cercueil.

Puis le viellard éleva les mains bt cnrti-
nua sans parler son alente oraison. Une
étincelle anima son regard; ses jous se
colorèrent ; ses membres tremblèrent et se
roidirent. De nouveau la force semblait
revenir en lui et la puissance renaitre. d
l'exaltition répalndue'sur ses traits, à
clat resplendiqsint dont s'illuminait par d-
gré son visage, on eût dit un prophète le-
vant qui Dieu déroule les destinécs du
monde. Enfin sa tête retomba. Eur E4n
sein ; il :pâlit, se sentit défaillir. Se le-
vant avec peine, il alla, triste et caline,
s'asseoir à la place qu'un jour avait occupie
Arnold, et demeura pensif, les bras croisfé
sur la poitrine et les yeux fermés durant
une heure entière.

Un léger bruit attira enfin son attention,
Un homme, habillé de noir, avait firappéê
la porte, et n'obtenant aucune répone,
s'était avisé de tourner la clefet dé se pré.
senter au seuil.

-M. le dume m'envoie prendre vos or;.
dres,--dit-il en saluant.

Le prêtre soupira.
-Attendez,--reprit-il,
Et s'opprochant de la table, il éciit
" Je vous rends grâce de cette dernière

preuve de dévouement, mais tout est inu
tile. J'abandonne cette mison etlaFran-
ce. Soyez bon et secourable aux pauvre'.

N'attendez rien des choses d'ici-bas, et
priez qu'un jour nous nous trouviOns réu-

nis à7la droite du souverain juge."
Il cacheta ce billet. L'homme noir !e

reçut, salua et sortit. Un second persen-
nageentra dans la chambre. C'était un
robuste gaillard à la physionomie commune
mais bienveillante, vêtu d'une blouse et
portant à la main lin énorme trousseau de
clefs.

-- J'ai fermé la chapelle et la bibliothe-

que,-dit-il en se grattant la têter--ct ern-

me il ne reste que vous et moi dans la mai

son, je viens savoir qu'elles modificat:an
il vous plait d'apporter à mon seirvice ba.
bituel.

-Aucune, mon ami, si ce n'est d'en-

baller dans une caisse ces livres et ces r

dres, et de porter le tout à l'adrese que

voici. Les meubles ne noua apparuennr

plus, vous le savez. Il me reste ce pett
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crucifix et cette montre ; partageons. Je

regrette de ne pouvoir vous laisser un sou-

venir de plus de valeur.
Jules de. ToUiNEFORT.

(J2 continuer.)

L'MI IE LA RELIGION
ET

DE LA PATRIE.
QUTBBEC, 10 JUILLET, 1848.

NOU¶ELLES D'EUROPE.

Arrivée du Caledonia.
.usqu'Au 2 >11s.

Dépeche Télégraphique.
• Paris est toujours dans l'agitation.

-Six candidats pour la présidence sont
déjà sur les rangs, savoir : Lamartine,
Thiers, Louis Napoléon Bonaparte, Mar-
rast, Général Cavaignac et Caussidière,

espéftd Police:
Le part Orléaniste appuie Thiers et

Berryer s'est aussi déclaré en sa faveur.
-Les lègitimistes sont partagés entre

Thiers et Lamartine.
-Si les élections ont lieu prochaine-

ment, il est presque hors de doute qte Louis
Napoléon sera te candidat heureux; la fa-
veur populaire dont il est l'objet rend cer-
taine son élection par tous les collèges élec-
toraux de la France. La constitution a té
modifiée, et le président, au lieu d'être
choisi directement par le peuple, le sera
par l'assemblée nationale qui choisira sur 5
personnes présentées parle peuple.

-Louis Napoléon a été élu colonel de
la4e légion de la Garde nationale de la
banlieu de Paris.

-On parle il'un nouveau prétendant, le
prince de Luchtenberg, fils du prince Eu-
gère, parent de l'empereur de Russie.

-La guerre avec le Dannemarck se
coRtinue.

-Enmeute à Berlin le 15; collision entre
la garde bourgeoise et les ouvriers ; barri-
cades élevées ; l'arsenal pillé parle peuple.
Le lendemain, l'Assemblée nationale a
adopté une résolution ayant pour objet' l'-
loignement des troupes ; en conséquence,
le ministère a résigné.

-A Prague, le roi ayant refusé de con-
firmer le gouvernement provisoire, et le
prince de - ayant élevé des batteries
autour de la ville, la populace et les étu-
diants se sont levés en masse et ont deman-
dés des armes.

Marché de Liverpool.
Farine, 28 à 29s.

[Gazetta de Qnébec.)

La Préséansce.
Le Pilot, dans son numéro du 4, con-

tient un long article,ou plutôt un traité ex-
Cathédra sur cette question. Dans cet
article, le rédacteur du Pilot. ou celui qui
écrit sous ,son nom, a pour but de justifier
l'administration provinciale qui a accordé à
M. le juge Bédard, la préséance sur les
juges Day et Smith, dans la Cotir du Banc
de la Reine du district de Montréal. '
. La question suscitée par cette nomina-
tion est de la pius grande importance et
mérite l'attention la plus sérieuse i car il
s'agit de protéger les juges contre toute in-
fluence qu'on ne peut 'considérer comme
légitime, de savoir si l'administration de la
justice dans le Bas-Canada, sera à l'avenir
à l'abri du caprice, ou de l'arbitraire de
l'exécutif ; de savoir en un mot, si l'indé-
pendance des juges est une réalité ou un
de ces vains mots jetés pour capter la foule.

Nous ne suivrons pas le Pilot dans son
argumentation, nous lui accorderons même
le bénéfice des autorités qu'il cite, par ce
que suivant nous, tout cela est en dehors de
la question en litige.

Lc Pilot prétend que le Souverain, lans
l'exercice de la prérogative royale, a Je
droit d'accorder la préséance à tel juge
qu'il lui plaira nommer. Si tel est le cas,
il ne faut plus parler de l'indépendance des
juges. Le juge qui sera assez intègre pour
déclarer que le souverain ne peut substituer
ses cours martiales aux cours établies par
la loi du pays, le juge qui d'après sa con-
science, déclarera nul et inconstitutionnel
un acte quelconque de lexécutif, pourra
être certain que cette prérogative ne sera
jamais exercée en ta faveur, mais que pour
le punir de son intégrité, de son honnêteté
on fera servir cette même prérogative à le
vexer, à lhumilier en accordant à son dé-
triment à un de ses collègues, une pré-
sélance indue: et cette même prérogative
dontle Pilot se -fait le défenseur officieux,
récompensera le juge qui aura su faire
plier les principes de la loi, de la justice, et
soumettre le cri de sa conscience aux exi-
geances du pouvoir. Aussi, chaque fois
qu'un juge sera appelé à exprimer son opi-
nion sur l'exercice d'un droit réclamé par
la couronne, on ne manquera pas de lui

rappeler d'une manière indirecte, le droit
que le Souverain vient d'exercer en faveur
de M. le juge Bédard. Et c'est le Pilot,
l'organe officiel d'une administration libérale
qui soutient une doctrine qui a pour consé-
quences naturelles et nécessaires, la ruine
del'indépendance du corps judiciaire et la
destruction de toute confiance dans l'admi-
nistration de la justice !

Mais nous dit le Pilot, " ce droit est
reconnu en lngleterre; et à l'appui de
cette assertion il nous réfère à de nombreux
précédents.

Nous, nu contraire, nous disons que ce
droit n'a jamais été reconnu 'et nous cro-
yons l'avoir démontré dans notre article dui
t de juin, auquel, soit dit en passant, le

Pilot ne répond pas.
Le Pilot n'est pas heureux dans le choix

de ses précédents, car nouavons démon-
tré que tous les précédents par lui cités
ne décidaient pas la question en sa faveur;
que quelques uns nous portaient à croire
qu'ils établisaient une doctrine opposée à
celle soutenue par cejournal.

Le Pilot nous dit que par erreur le nom
de Cower a été substitué à celui de Couper;
nous nous sommes apperçu dans le temps
dé cette erreur ; muais conime nous
pensions qu'elle pouvait avoir été
faite pour cause, nous n'avons -pas cru
devoir la signaler. Mais Cottper ou
Coner, il est certain que le précédent tiré
de cet auteur n'est pas applicable, car il
ne s'y agit nullement de préséance.

Maintenant, examinons les nouvelles
autorités citées par le Pilot. Qu'y lit-on i
que M. le juge ui tel a résigné et a été
remplacé par M. un tel ; que M. le juge
A, de la cour du Banc de la Reine et M.
le juge B, de la cour des Plaids-Commune
sont devenus juges de la cour de 'Echi-
quier ;-ou que M. le Baron C. a passé
de la cour de l'Echiquier à celle du Banc
du Roi, etc.

Le Pilot voudrait-il nous dire lequel de
tous les précédents par lui cités, décide
qu'en Angleterre le droit de préséance est
réglé par l'exercice de la prérogative Il-
nous sermble que tous ceux qu'il rapporte
démontrent, qué le droit de préséance n'est
pas réglé par la prérogative et que c'est en
vertu de la loi que la préséance des juges
en Angleterre est réglée. Dans le Bas-
Canada, c'est en vertu de la prérogative
que le droit de préséance a été accordé et
c'est en vertu de.cette même prérogative
que M. lejuge Bédard réclame le droit do
préséance que lidi donne sa commission.

La couronne, en Angleterre, est-elle
jamais intervenu en pareil cas ; à-t-elle
jamais substitué Sa volonté ou son caprice
i la loi bien entendue ? Nous disons non.
Et si le Pilot ne peut nous citer un seul
cas, (et c'est li qu'il lui faut établir,) où la
prérogative royale a été ainsi exercée,
nous le prions de donner au public le nom
de son ami, le Counsel learned in the law
qui a eu la bonté de travailler pendant près
de quinze jours, feuilletant tous les bou-
quins qu'il a pu trouver à Montréal pour
prouver..., quoi 1 pour prouver que ses
amis les ministres canadiens, ont agi illéga.
lement et inconstitutionnellement, et cela
pour faire de Padministration de la justice,
un tripotage qui, en Angleterre, suffirait
pour culbuter une administration. Un tel
ami est précieux et nos ministre-s doivent



356 LAmi de la Religion et de la Patria.

par reconnuiesanec, le récompenser suivant de nos annales politiques depuis l'établisse-

son mérite. ment du gouvernement anglais jusqu'à la

Avant d'en finir avec le Pilot, nous de- suspension de la constitution en 1S4,1.. •

voans dire que nous avons lui avec étonne- Nousa-otis traduit (le louvrage de M.
ment.le blâme qu'il essaie de jeter sur la Christie, l'acte d'accusation porté par la
décision des juges de Montréal relative- Chambre d'Assemblée contre le juge en
ment à cette question de préséancel et t'es- chef Sewel à cause des Règles de Pra-

pèce de menace implicite qu'il leur fait en tque. Nous crotons'qu'il intéressera nos
leur disant : qu'ls ont mis de cité, qu'ils lecteurs.
ont annz?¿é, et foulé aua'pieds les lettres Accustions contre le Juge Sewell.
patentes Cie Sa Mfaj.eisté ; 't que quel- "Le juge Selve]) avec les autres juges de
que Jour on leur paroctirera l'occasion dc la cour du Batle de la Reine pour le district
s'expliquer. de Québc prouulguèrent en 1810 un

Voilà une de ces phrases compromet- Code de pratique réglant la nanière de pro-
tante qui, dtemps à autre, échappent ait céder ean tt
Pilot reconnu comme l'orgne de l'ali- i ace dacst rté a

nistratO. Nous n'entceroCs pas dans le dmiui Sir, James Sture , juge en Ctef du
bien ntu mal jugé de la question décitdé pir fias-Canada) pîroposa ait Commnencement
les iluges (le 2MIlhontréal ; mais leur déeision en de cette Rées a e ré-
frît-elle intorrecte, elle prouverait que ces so dsd e la Cran le inéeseran-

juges nt eu 'indéendanc d Acus an Contbre pre Juge cosidwell.

ion te pouvoir et avec 'le eacrés par les
déclarer illégale la prérogatitie exercue cours tic justire (le cette province, sous le
par la couronne dans la nomintion o de aie r

node dle pélsratique s rgat L ahrebdeo

êdarul. Att lieu de leur on taire %in re- acvat adopté cette résolîiti, le -o1ré-
proche, d'en faire gn sujet de dlâme, le .mnaein.irect, No nnt n asa le do vrier adopta meiSerues résolutions relati-
réjoirce iniree,, le 'l o rité <lie veillent à *ces règles dle pratique qu'ýelle
brenjoud maljudendanee la é î rep ra plutôt conme p s dispositions egis-

juges <lui ont cr le as devoir céder à ce la etionêde cettem ne ne etr-

q u tel le o n cons rc t re le p rou eritcqe c ies oud re séque h m b rm ten co n sid r-

qu'es ont eonsidéréla treundépenice nde itatioun sur le. privilèges de la lgislature
d e illale l r roga.exec e comme de sicples règles pour servir

Est-ce que par haard, le Pilot vou ra t degnuide dans lcd tqe îLa ochamre
nota A leurde emp dfae e- att (Ces résolutions dans les termes suivants
proche, denge faire uet es blmeadeu ri fureta rédigés par r J. Stuart) r -
jours,o l'exécutif ne pouvant, même ave met. ces les ea rauSe ue

r é j ir d e i n d é e d n e d e l a f r m t e r e d p l u e ô c o m di s d i s p o i t i o n S v l éj g s -

ljie dqun conseil spécial imbécile et d o é- e atef e conséquemet commeanada,-a
cqiant. violenter l'intdépendance et l'lion- pteto sr la privie nesee an ssay

d ste té de trois des juges du pays, les smserl est i egles goun er vr-

pendait et ordon haait à ses séides i ugislatifs de gde la n a onc e du v p rodure .

le passer une loi po cr annuler les décisions un g e la iteprovince u ya-nn du ar
depserueloor nue Ae décsi nm gouvernement illégal, tyrannique et ari-

9 io es ngres'

Histoire politique du Bas-Canada
Par R. Christie, Ecr,,.11. P.

Nous accusâmes, il y a quelque tems
réception du second volume de cet ouvrage
promettant à nos lecteurs de leur en dire
un mot ; aujourd'hui nous venons dégager
notre promesse. Le *second volume du
Bas-Canada de 'M. Christie, raconte les
événements du Bas-Canada depuis 1811 à
18Z22 inclusivement. Cette période de
once années contient une des parties les
plus importantes de l'histoire. du pays, au
point de vu politique et militaire. Ce vo-
lume comme le premier contient une foule
de documents uIles et qu'on peut consulter
avec la plus grande facilité, quelques uns
même de ces documents n'avaient jamais
été publiés. Quant au caractère, au mé-
rite du deuxième volume nous déclarons
que nous étendons avec plaisir à ce volume,
ce que nous avons dit du- précédent.
A. Christie par .son travail a doté
le pays d'un ouvrage intéressant sou tous
les rapporte et qui facilite la connaissance

bitraire, lequel gouvernement il a favorisé
traîtreusement et méchamment par ses avis,
ses conseils, sa conduite, ses jugements, sa
procédure et ses actes.

2 e. Que pour mettre à effet ces desseins
traitres -e méchants, le dit Jotln Sevell
a méprisé Pautorité de la législature de
cette province et dans les cours de justice
dans lesquelles il a siég et présidé, il a
usurpé les pouvoirs et l'autorte qui appar-
tient à la législature seulement, et fait des
règlements subversifs de la constitution de
cette Province.

Par la 30. Le juge Sevell est accusé
d'avoir pour parvenir aux buts susdits, fait
et promulgué comme président de la cour
provinciale d'appel, divers règlements sous
le nom d'ordres et règles de pratigue, ré-
pugnant et contraires aux lois de la pro-
vince, dans le but en autant que- cela lui
était possible, de renverser traîtreusement
et méch;mment, ou de faire renverser par
les cours de justice, les lois de la dite pro-
vince qu'ila juré d'adeninistrcr, assumant 1
par là l'autorité législative et imposant aux t

sujets de sa majesté des restrictions et de,
charges illégales dans l'exercice de jeur,
droits légaux, entièrement contraires a
devoirs des dites cours et subversives de la
liberté et des droits des sujets de st majcb
ci la dite province.

Dans la 4e. Le Juge Seweil comae
Président de la cour du Banc du Rui du
strict de Québec, est accusé de la aêtme
manière que parla 3e résolution.

Dans la 50, il est dit que comne prLsi.
dent de la cour d'appel le dit J. Seirell a
mis <le côté les lois diu pays pour y subti.
tuer sa volonté et son caprice, et cela au
dommage et à Poppression des sujets dA sa
majesté et la destruction de leurs are:
civils et politiques les plus importants.

La 6e allègue que, comme juge en citer
et président du conseil législatif et dit crn-
sl exécutif, le dit Jonathan Sewel par
des calomnies mulicieuses contre les suje
de Sa Majesté, et l'assemblée de la dite
province, a empoisonné l'esprit et ecit
la colère <le sir J. I. Craig, gouverneur en
chef, qu'il t'a égaré et trompé, et que le 15
Mai1 8S09, il l'a engagé à disoudre le parte-
nient provincial, sans aucune raisen quel-
conque pour pallier ou excuser cette dé-
marche, etl'a en cette accasion engagé à
prononcer titi discours dans lequel, en
violation des droits constitutionnels de l'as-
semmblée, les membres furent insultés et
leur conduite calomniée.

La 7e, dit...que le dit Jonathan Seweil
pour parvenir aut but traitre et malicieux
susdit et pour opprimer les sujets de Sa
Majesté et empêcher toute opposiiin à
ses vues tyranniques, a conseillé et avisle
dit Sir J. H. Craig de démettre dte diverses
places de profit et d'honneur plusieurs su-
jets de Sa Majesté, sans aucune rmis
quelconque, mais seulement parce qu'ia
étaient hostiles ou supposés tels, aux me-
sures et à la politique du dit J. Sewyell, et
dans un cas particulier, pour favoriser a-
vancement de son frère. (Cette dermere
accusation fait allusion à la destitution de
M. Stuart de l'office de Solliciteur généal
dans lequel il fut remplacé par M. Stephtt
Sewell, fcére du juge en chef.

Dans la Se.Il est accusé d'avoir cassé
ii destitution de M. J. A. Panet de le
place de lieutenant-colonel de milite.

Dans la 9c. D'avoir engagé il. Desba-

rats à établir un journal cous le nom du
Vrai Canadien, pour favoriser ses vues fac-

tieuses, calomnier et injurier une partie des
stjets de Sa Majesté, et d'avoir comprnuis
'honneur et la dignité du gouvernement de

Sa Majesté en donnant son appui à ce

ournal.
Dans la 10e. On Paccuse d'avoir viole

a liberté de la presse en conseillant parres-
ation de M., C. Lefrançois imprimeur du
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canadien et la saisie de la presse et impri-

ecrie du dit journal.
Daes la 1le. On l'accuse d'avoir con-

seillé l'emprisonnement de MidM. Bèdard,

n:anchet et Tasclercau, sais aucune maison

qnelconquie et seulement pour empcler

qu'ils ne fessent réélus.

Dans la 12e. Il est accusé d'avoir pour

parvenir au but traitre et malicicux sus-
dit, commis divcrsgeetcs d'oppression et de

,vrannie contre divers individus, sous le
faux prétexte qu'ils étaient coupables de

mezecs séditieuses et traîtresses, et qu'un
de ces individus, François Corbeil, ågé et
i fine est mort des suites de la rigueur de

lemprisonnaentenlt.
Dans la 13e. Il est accusé d'avoir con-

eilè àSir J. H. Craig d'émnettre une pro-
clamation étrange et par son objet et par sa

forme, dans laquelle il était fait allusion à
l'emprisonnement de MM. Bédard, Blan-
chet et Tascliereau d'une manière propre
à les faire regarder comme coupables, et à
faire croire que la province était au mo-

ment de se déclarer en rébellion ; calotn-
niant ainsi le caractère des sujets de Sa
majesté, causant de grands dommages aux
particuliers, et eigageant ainsi les états
êtrangers, [comme les évéinements porté-
rieurs l'ont prouvé] à croire que la déloy-
euté des sujets canadiens de Sa Majesté

permettrait de faire facilement la conquête
de la dite province.

Dans la 14e. Il est accusé d'avoir dans
rusion criminelle de mxars S10, lu la dite
proclamation pour -influer à l'esprit (les
petits-jurés dans l'exercice de leurs devoirs.

Date la 15e, il est dit que pour parvenir
au but traitre et malicieux susdit, le dit J.

erell a essayé de produire dans le gou-
vernement de Sa Majesté une mauvaise

pinion contre les sujets canadiens le Sa
Majesté dans la vite de les opprimer et de
favoriser le progrès de l'influence anéri-
raine en cette province, et a traitreisement
etmanaicieusement abusé du pouvoir et de
l'autoritéó de ses hauts offices pour avane-
rer l'établissement avantageux en cette
province, d'américains, sujets des Etats-
Uni, d'Amérique, et pour faciliter la pré-
dlminance américaine en cette province nu

randel détrient des sujets canadiens de Sa
Majesté, et dans le dessein de renverser le
tourernement.

La 16e dit, qu'influencé par le désir de
lâter l'annexion politique de cette province
me't Une partie des Etats-Unis d'Amérique
et pour priver les sujets canadiens de Sa
Majesté de leur constitution et de leurs loix,
le dit J. Seeveil, en janvier 1809, a fait' un
complot vil et malicieux avec Vip nommé
lhn ienry, avanturier d'un caractère dou-

teamy, dans le but le semer la division par-
i les sujets du gouvernement des Etats-

Unis, pour y causer une insurrection et ré-
belliou et amener le démembrement de
l'union américaine, et que par sesavis faux
et artificictix, il a induit Sir J. 11. Craig à
envoy-er le dit Henry en ri-mission dans les
Etats voisins, pour servir les lins susdites,
lequel dit litery est devenu un moyen dle
correspondance pour le dit J. Seweil, lequel
par sa conduite a exposé le gouvernement
dle Sa Majesté à des imputations contre son,
honneur et s'est rendu indigne de posséder
aucune place de confiance adus le gouver-
neeinet de Sa dite Majesté.

Enfuin la 17e allégue a que le dit J. Sewevll

a travaillé et travaille cicore à propager la
désun'oi et cuamoité entre le coast i , et an
employé con influence à empécher la pas-
sation dantes le dit conseil de lois salutaires
qui avaient été adoptées par Paesemrblée.
et a pendant la présente guerre avec les
Etats-Unis, fomenté des dissensions dans
cette province, et par divers artifices et in-

trigues essayé emupclier de compter sur la
loyauté et la bravourc des sujets canadiens
le Sa Majesté, et de produire un tmanque:
le confiance dans le gouvernement de sa
Majesté."

Cet acte d'accusation fut présenté au
gouvernement et par lui transmis nu prince
régent. Le juge enchef pour ec défendre,
s'embarqua pour l'Angleterre, où les ofli-
ciers en loi le la couronne donnèrent lopi-
mon que l'accusation en autant qu'elle con-
cernait les règles de pratique ne pouvait
être main tenue, par ce que ses règles depra-
tique at-ait été faitcs non pa'r le dit juge en

chef seu/, mais par et avec le concours des!
autres juges des divierses cours, gui en cela
n'aaientpas excédé eurspouvoirs, ni em-
piété sur l'atutorité législative. Quantaux
autres, accusations. elles furent déclarées
trop peu importantes pour exiger uns en-

quête. Le gouverneur u'apré.i lordre
qu'il en avait reçu, communiqua à Passen-
blée la décision des autorités impériales.

Cette commutnication y causa une vive
sensation et un appel nominal fut ordonné...
Un comité spécial fit rapport à ce séjet et
la Chambre adopta diverses résolutions et
entre autre les suivantes:-" Résolu que les

communes du Bas-Canada avaient le droit
d'étre entendues et qu'on devait leur don-
ner l'occasion ile produire des preuves -tu
soutien de leurs accusations contre le dit
_Jonathan Sewell."

Résolu qu'une humble adresse soit pré-
sentée àson A. R. le Prince régent pour en
appeler à la justice du gouvernement de Sa
iMajesté et pour demander que les dites
communes soient entendues sur les dites
accusations."

Pour les résolutions :-MM. A. Stuart,

Prevost, Déligny, Breux, Gauvreau,Richer,
Dénéclhaud, luotBellet, Bresse, Lngueux,

Robitaille,. O'Sullivan, .Cherrier, A tmiot.
Blanchet, Lee, Duchtesnois, Brunenu, J.
Stuart et Sliervood,

Contre.-ML. Brovnc, Da-vidison, Og-
den, Tascelreaut, Fraser, Vaniel;3ion, Bur-
gia, Jones. Malhiot, Fournier et lBoiurdages.

Il paraitrait que cette démarche -de ln
Chambre iPAsseinlèe avait été prévue
en Angleterre, et.que les instructioms trans-
misses ait gouverneur lui enjoignaient de
disoudre Oi e ceas le parfemen,.

Ce qu'il fit immédiatement. En 1817,
M. Stuart voulant ressusiter les si-
cusations contre le juge Sewîell fit motion
pour un appel nominal ; elle fut perdue,
33 contre, et 10 pour. Dans cette nièmo
année la lègislature vota un salaire annuelde
£1000 à l'orateur du. Conseil Législatif,
(le juge Sewell) et à l'orateur de la Chan-
lier d'Assemblée, (M. L. J. Papineau) M.
Stuart abanîdonné par le parti qu'il avait
jusque là dirigé ou qu'il s'était imaginé
diriger, abandonna son siégo et ie reparutt
plus on parlement.

Tel fut le résultat <le ces accusations
dont nous avons abrégé l'historique qu'en
fait Al. Christie.

Nous devons remarquer que les règles
le pratique qlue M. Stuart en 1S14, dénon-
çait comme traitresses, malccues, sulicr..
sires dit gouernant, faites dans le but
d'oppriner is sutjets de Sa. AIajesté, les
priver de leurs droits, de renverser les lois
dupays, etc., sont encore celles qui, en l'an
de grace 1S48, règlent et gouvernent la
procédure dains lia cour dut Banic de la
Reine du district le Québec, M. James
Stuart (aujourd'hui Sir James Start) ayant
en sa qualité <le juge de la Cour d'Appel,
approuvé les dites règles île Pratique et
ordonné qu'elles soient suivies jusqu'a ce
qu'elles soient remplacécs par d'autres ! !

Le ClmrstIlsme cn Angleterre.
( Traduit du London Times.)

Les événements des derniers jours se-
ront un sujet d'obiervation et de réflexion
pour les anglais. Le Chartisme ne som-
neille ni ne dort. Le serpent a été blessé

et non tué le 10 avril. Le printemps lui a
ordonné le la chaleur, de la vigneur.

On ne peut se tromper sur les dési, les
intentions et le pouvoir du chortirme. Il
agit ouvertement, il parle franchentent. La
démonstration qui à causé 'effT;sion du
sang à 13rtdforl, et celle qui s'est bornée à
discourir et parader dans les rues de Lon-
dres, sont également explicites. En vé-
rité, s'il y a entre elles quelque difr'rence,
c'esten faveur de celle du Yorkshire, car
la violence ouverte est préférable à Passa-
sinat individuel. Nonobstant la grando
infusion diu sang Clte parmi notre poptllo-
tion laborieuse, le vieux Sentiment anglais
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est encore puissant contre l'usage du cou-

teau, du poignard, et du poison. Elle se
compose d'honnes qui dans la chaleur de,
l'excitation politique-peuvent dire et faire
des choses étranges, qui applaudisent à des
propositions extravagantes, mais néan-
moins, en faisant la part de l'enthousiasme
populaire et du zèle des .démocrates, les
gens qui se réunissent sur la commune de
Cleskehiwell sont de beaucoup en avant des
sentiment- populaires dans leur appel à
l'assassinat secret. Quelques méchants
que soient plusieurs d'entre-eux, quelques
pauvres que soient le plus grand nombre,
quelque ignorante et trompée que puisse
être la multitude, cependant, les pauvres,
les ignorants, les dupes ont encore, grace à
Dieu, quelque chose de cet amour de l'An-
glais pour un combat dans les règles (fair

play,) et d'égal à égal. Il faudra bien des
leçons pour déraciner ce vieux et enraciné

préjugé et y substituer la nouvelle doc-
trine.

Nous ne devons pas être ingrats pour les
scènes tdes deux derniers jours. Elles ont
d'émontré clairement la volonté et les be-
soins d'une grande population que quelques
sages politiques ont affecté de mépriser,
et que d'autres ont osé encourager.' a Pour-
quoi essayer d'abattre le chartisme 1
pourquoi tenter de faire taire l'opinion 1"
'Tèlles sont les questions faites avec indigna-
tion il y a quelques semaines par les enne-
mis du Bill pour la sureté du gouverne-
ment. " Les chartistes ont le droit d'avoir
tine opinion ëomrnme les autres hommes, et
les abattre, est injuste, incnsttutionnel et

tyrannique. ' Tel était l'argument auquel,
.avec raison, ni le parlement ni. le gouver-
nement n'ont donné aucune'attention. Le
résultat a prouvé ce qu'il valait ; Ce n'est

pas l'opinion qu'on a abattue, mais les
actes de la nature la plus violente, la plus
illegale et la plus sanguinaire. Bradford
et ses environs ont été sur le point de tom-
her entre les mains du parti révolutionnaire.
Rendons aux chartistes la justice qui leur
est due. Si pour faire- une révolution, il
suffit de combattre avec courage contre les
constables spéciaux, les combattants de
Braejford auraient dû. réussir. , Si une-ré-
sist.hce opiniatre pouvait renverser l'état
de choses établi, les hommes de Bradford
seraient aujourd'hui des Ledru-Rollin et
des Albert. Mais ils avaient oublié -les
chances contre lesquelles ils avaient à com-
battre: Ils avaient oublié que jamais une
populace anglaise n'a combattu -avec
succès des soldats anglais. Ils avaient ou-
blié aussi qu'ils ý avaient à combattre une
classe moyenne autrement composée que
la garde.nationale ; avec une classe formée
non d'épiciers et .de négociants indécis,
mais d'hommes, anglais par le courage
et l'énergie. Ils avaient oublié qu'ils lut-

talent contre Pintelligence et lamour de
lordre qui 'se rencontrent dans toutes les
classes ci Angleterre. Avec les sympa-
thie des classes moyennes, ils auraient pu
tenir plus longtemps et pent-être avec
succès contre les tr7oupes ; mais sans.cette
sympathie, sans la conscience de la justice
de leur cause qui est le fondeinent de toute
sympathie, semblables à la poussière bala-
yée par le vent, ils ont été dispersés par
les soldats, et comme le sera tout rassem-
blement (le populace.

Ainsi, ils ont été battus. L'ordre et la
légalité ont été vengés aux dépens de
quelque membres- rompus. Mais est-ce
là tout, tout est-il fini? nous ni pouvons
l'espérer, et la nature des choses nous
défend d'entretenir un tel espoir. Ça été
une défaite ; mais qui a pui prévoir cette
tentative ? -Ça été une défaite, mais l'ef-
fort qu'ils ont fait aurait dans quelques pays
(le lEurope produit une révolution. Quelle
garantie avons-nous que cette tentative ne
sera pas renouvellée avec le méme secret,
la même organisation et avec la même
résistance désespérée ? Comment pou-
vons-nous nous assurer que le sang échauf-
fé par la lutte et l'espérance de la victoire
sera refroidi par cette défaite ; ou queles
animosités -qui ont existé entre des -classes
rivales se dissiperont promptement ? La
nature humaine et l'expérience nous défen-
dent d'entretenir cette espérance.

Que faut-il donc faire! Beaucoup de
choses, non séparément, non dans* un
instant. Il serait puéril de parler d'une
ou deux mesures législatives pour guérir
une maladie chronique accompagnée de
tels symptômes existant depuis longtemps.
Parler de lextention du suffrage électoral
et (le l'abrogation de la qualification comme
des palliatifs contre les attroupements tu-
multueux, ou du suffrage universel comme
préventif du désordre social, serait un eu-
fantillage indigne de Pintelligence anglaise.
Nous sommes pour l'extension du suffrage,
niais nous n'avons pas une telle foi dans
notre spécifique que nous pensions qu'il
adoucira les caractèrei, contrôlera les
actes ou influera sur les 'dispositions
d'hommes conime les chartistes de Brad-
ford ou Clerkenwell. Que le' gouverne-
ment et le parlement regardent le danger
en face. Il y a vraiment, beaucoup de

griefs supposés ; mais il y a aussi beaucoup
de griefs réels et" palpiables. Il y a des
milliers; des dizaines de inilliers d'hommes
sans ouvrage qui, littéralement souffrent
la faim avec leurs familles. Fauît-il s'éton-
ner s'ils sont mécontents. Des hommes
vraiment honnêtes et loyaux sont poussés
au désespoir par le besoin qui ronge leurs
cours et leur fait perdre la raison. Leur
jugement, leur intégrité ne sont pas à Pé-
preuve de la famine. Il y en a d'autres

qui ont de Pouvrage, qui reçoivent de,
salaires, qui sont bien payés, bien nourris
bien mis et qui sont également mécontents.
Leurs griefs sont purement sentimental,,
et leur but déshonnête. Les griefs réels
s'unissent aux griefs fictifs, lesexpressions
désespérées de besoin se combinent aset
les folles lamentations de la vanité, dela
pétulance et de la présomption. Tel est
le chartisme qui s'élève. contre l'autorité,
la propriété et i'ordre. Tel est le char.
tisme qui court les rues avec des bitons, le
chartisme qui fàit des lances et prche
l'assasinat secret.

que faut-il faire ? séparer, di.einer les
éléments qui constituent le chartisme. Sé
parer le bon du mauvais, l'honnête du dés-
honmte, celui qui souffre de celui qus
excite. Pour effectuer cela, le gouverne.

ment doit montrer qu'il s'occupe sérieuse:
ment de tout ce qu'il peut faire pour aitn
cer le bonheur social de ceux qui soutfrent.
Nous ne sommes pas assez idiot pour
croire que le gouvernement pourra fournir
directement de l'emploi et des salaires i
ceux qui n'en ont pas, ou vêtir ceux qui
sont nuds et nourrir ceux qui ont faia
Mais le gouvernement peut faire quelqe
chose qui produira ces résultats. Le go
vernement peut favoriser, développer ces
deux grandes ressources du pouroir de

le richesse, L'f:leCATo. et L'ÉNuor5ÂTtos.

Il peut instruire le peuple plus qu'il ne l*s
été par le passé. L'éducation donne le
savoir, le savoir la prudence, la prudne

l'économie et l'économie produira sour i
le nécessaire. L'émigration plus large-
ment aidée non seulement débarassera se,
rues, nos ateliers d'une industrie rivale qu

lutte inutilement, mais crééra ailleurs de
nouveaux débouchés pour ceux qui rete-

rent en Angleterre. Tous ces remëdes
sont nécessairement lents comme le sont

tous les remèdes surs et cilicaces. Mala,
que le gouvernement et le parlement mon2u ,5
trent' leur zèle, leur bonne volonté i sc-
cuper de cette tâche, alors, nous prrr.efsc

sur nous de dire que ceux qui fornnent la

partie la plus dangéreuse des chartiste'
c'est-à-dire, la partie qui souffre, qui est

sans ouvrage, se ralliera à la cause de

l'ordre ; que- ceux des chartistes qui os-

dront.avoir recours à la violence attirernt

sur leurs têtes un châtiment inérité, qa

aural'effet de faire disparaitre pour lerp

temps toute entrave'apportée à une lgis-
lation libérale et aux progrès poltique5

et sociaux.

ExTnAIT d'une lettre datée de Paris du

15 juin et publiée dans le Xe-I ork Cne

mercial ./Idertiser:

et Nous voici au 15 juin et les événe*

ments que j'ai prédits ne sont pas encore

arrivés. La crise pour étre différée a'en
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est moins inévitable. _La commission

5sécutive a perdu sa popularité, mais La-

martine et Ledru-Rollin sont plus unis que

jamsais et ne paraissent pas s'occuper beau-

coup de la perte de la faveur populaire. Je

vous ai déjà dit qu'ils ne sont pas étrangers
à 'affaire du 15 mai ; maintenant, je suis

convaincu qu'avant longtemps ils se décla-

reront ouvertement en faveur des prison-

niers de Vincennes qui sont encore une fois

les chefs de la multitude.
. i Le parti modéré a pour chefs, Mar-

tant du National et le général Cavaignac;
ce dernier est le plus capable et le plus
énergique de la bourgeoisie républicaine.
Je serais bien surpris Si, sous un beau de-
bers, il ne cache pas une ambition pro-
fonde, et je suis persuadé qu'il prendra une

part remarquatl dans la partie compliquée
et sanguinaire qui se jouera.

«' Louis Napoléon est attendu ici aujour-
d'hui. S'il avait une part modérée de ta-
lents. en quinze jours, il serait le maitre
te la Ftunce.

i Le prince de Joinville se tient prtdem-
ment à l'écart ;ý mais il a en sa faveur les
hommes les plus capables et les plus formi-
dables, Emnile de Girardin et Thiers qui
travaillent pour sa cause nuit et. jour. Ils
s'occupent à organiser une force militaire
en faveur de leur cadtidat, et on doit.at-
lendre à tout de la part de ces deux enne-
mis jurés de la révolution de février.

" Quant aux républicains rouges, ils
Esnt aussi puissants que jamais. Leurs
chefs du fond de leur prison sont en com-
munication directe et journalière avec
Paris et dirigent les mouvements de leurs
partisans vers un but qu'ils atteindront
avant qu'il soit peu. - La lutte est certaine
quoique différée. Il n'est guère possible de
prévoir de quel côté sera la victoire i tout
dépendra des troupes de ligne et du premier
mouvement stratétique du général Cavai-
gnac. Mais ce dont oi ne peut douter,
et'î. qu'une crise décisive te prépare ; et

probablement avant un mois, j'aurai à vous
parler du premier épisode sanguinaire et
peut-être de l'issue finale de cette crise."

Cotisations.

Ls livres de Cotisation de cette cité de-
meureront ouvert pour l'inspection de tous
ls intéressés, a compter de ce jourjusqu'au
10 d'août prochain, depuis 9 heures du
matin jusqu'à 3 heures de l'après midi de
chaque jour.

VENTEŠ PAR ENCAN...
Epiccries, etc., chez Gillespie et Cie, l0 il à 2

heares, par A. J. Mlaxham.
Brantd, Rhum, ails., etc., (compte des assureurs,)

chezGillespie et' Cie. le il il 11 heures; par
Thos. Ilanlton,

Csti., Voiles, etc., (avariés) au magasin de G.
Arnold, le 12 à 10 heures, par A. J;Maxham.

Paltrc asaorlie, Briques afen. quai Weiiington, le
13, i 10 heures par Dupoit et Cie.

Annonces~

Parapluies Frangais, Etc.
S Sussignés viennent de recevoir un assorti-
ment de PARAPLUIES FRANCAIS. cn

Soie cuite, de 26 et 28 pouces, montés en vrai bois.

Balais Français de Chiendent, pour tapis.

Parfinerle de Lubin.

Brosses à barbe, frartçaises.

Une variété d'articles de GOIIT et d'UTILITE
comprenant l'assortiment le plus splendide qui ait
été importé à Québec.

J. & O. CREMAZIE,
Rue la Fabrique, No. 12.

Québec, 28 juin 1818.

r i mettroe d'accord
Ilfr.N oIt u.n nombre limité de Pianos,

e iaute-Ville de Québec.
Québec, 12 juin, 1848. RueSt.Josepli,No.11.

FROM0E DE GI1YER1EL
T ES Soussignés viennent de recevoir par le John
J Elaeonore de Bordeaux, quelques MEULES
de ce fromage recherché et qui est de la meilleure
qualité.

Québec, 16juin 18

J. & O. CREMAZIE,
. Rue la Fabrique, No. 12.

48.

L E Dit. MARSDEN a transporté son dmi-cite à la maison ci-devant occupée par le
Dit. W.Trr, Place d'Arme, parte voisin, de
'Héâtel St. George.

Qttéhec, io toi 1818.

BOUTIQUE DE CORDONNIER.
~ LE soussigné à l'honneur de préve-

nir ses amis et le publiec en général
q qu'il a établi sa boutique au No. 2,

Rite St. Paul, vis-à-vis de MM"l. C.
& W. Wurtele, où il sera prét à ex-
écuter avec ponctualité tous ordres

pour chaussures, dans le meilleur goût et à des prix
trésmodérés.

ANDRE BURN.
21 avril 1848.

PETIT MANUEL
DE LA SOIETE DE TEFIPERANDE;

'Ait s.r REVED. P. Cu!1NIQUI.
U11ELQUES douzaines île la Premiére édition
îde ce livre, est à vendre à la librairiedeDiM.

J. & O. Cars.azî s, et chez MM. FaEcuETErr
& Fazar, à des prix très réduits.

F. MéARCEAU.
. . .Rdlicur.

Qutébec, 26 mai, 1848.

TROUVE.
T UNDI dernier, une S023f E D'A RGENT. Le
.Iipropriétaire pourra la recevoir, cn prouvant
sa propiété et payant les frais d'avertissement.
S'as] reser à ce bureau.

Québec. 30 juin 1818.

oseph Petitclerc, Notaire, rue St.
Joseph, N -. , lHnute-Ville.

Québec, 26 mai 1848.

GEORGE llGAOUETTE. Meublier-Ebe-
mIiste. St. toch, ne St. Vallier, vis.a-vis la

rueGrant.-Québec, 16m ai, 1848.

Avis importa.-Toute personne delai
Campagne qui nous fournirn .1 abonnés capable.

rE pqayer, aura droit de recevoir stot.C journal pourqui iond-founoi-ra

Nouvelle Etablissenent d'Horlogerie.
G. D. FERGUSON,

HORLOGER ET BIJOUTIER, etc.
No. 9, Rue Lxssamontagne.

QUÉBEC.I NFORME respectueusement ses nombreux
amis et le publie en général qu'il vient de re-

cevoir par les derniers arnvages d'Europe, un as-
sortiment splendide et varié de montres anglaise.
et françaises, à levier, à poienir, détahé, horizon-
tal, lontre de Lépine, verticales, Ilorloges,
BIJOUTERIE, routellerie fine, parfumerie, ar-
ricles frañçais ie fantaisie, qui après examen r-eront
trouvés êtrele neilicur assortiment qui ait janiais

été importé en cettte cité et qui seront vendus
CO TAN-T à petit profit.

G. D. F. ayant en occasion d'acquérir une
connaissanceparfaite 'le stan art dans les meilleure
établissements de Québec et de Montréal, pendant
les six dernières années, espére par son attention
incessante mériter lue part du patronage public.

N. B. Toutes espéces de Montres et d'I trlogme,
nettoyées et réparées avec soin, et garanties ià de.
termes modérés.

Québec 21 Juin 1848.

REV OLUTION.
T e Con nierce du Canada ayant éprouvé une révolution en conséquencedcs droits lourds im-
LÀ posés sir les efiets de manufacture anglaise par notre législature provinciale, etpour lutter contre

cette taxe absurde et exhorbitante, le soussigné
a lmpiloité et Imaportera les psroluauls des manxufactuares Axéricasues

et Etrangeres,
par·la voie des Etats-Unis, à un taux beaucoup plus bas que les marchandises anglaises peuvent éire
inportées sur notre marché..

LES MAR C ANDISES NOUVELLES qui viennnentd'Atre reçuesde la GRANDE-
BRETAGNE et d'IRLANDE, forment un amortiment des plus étensdus et des plus
vsariés de

Draperie, archandises seches & de 6Gon1t,
qui puisse être trouvé et cette ville et qui sera vendu immédiatement à un petit profil. Pllsieurs
emballages et caisses sont maintenant ouverts et comprennent cequ'il y a de plus R ECIIElCIIE sur
le marché de New-York en fait de Poil de chévre, Toile du Nord, Laent, Crépe Organdie, Mousse-
linesde couleurs, Chapeaux Bas, Unrreges français, Cordonnet Egyptiens et Américain, Bourses
le Soie, Parures de got de toute description, vraies buttes et souliers français &e. &c. Les habitants
de cette ville et des environs peuvent s'attendre à voir tPassortiment le meilleur et au plus has prix qui
ait jamais été mis en vente enr Canada.

OWyRECOIT EN PAIEMENT LES MONNAIES DE TOUS LES PAYS.
AUSSI.

Les Billets de toutes les Rannues'solvables des Etats-Uis. Vente nu comptant. Les personne« en-
- dettées envers notresétali sement sont priées de régler leurs compte sans délai. -

ItLc dépot de Soulicrs et bottes de Caoutchouc se trouve en arrière de l'Elablinestcni de AMorchandiort
sèches. rue Hope, <Ste. Famille.) No. 13.

Quîébec, 7Ju>tn. hie. - forché de lo Hants-VHle.
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ATTENTatiN ~ATTENT(Q1 t ! AiTEiNT0lN t t
AVIS AUX INCENDICS A QUI LES PRE-

MIU S ONT ÉTÉ ACCORDÉS.
ESOLU uele délai accordé aux Incendiés
dans les illets qu'il liennent le ce coint-

té, de bâtir de la date de leurs bilites an er
novembre 1847 faute de quoi les dits billets,
dont ils sont porteurs seraient nuls et de nul
ef'et, serait étendu au 1er août ISIS.

J. G. BAILLARGI,
Président.

Par ordre
O. ROFITAILLE,

Sectétaire.
Québec, 12 mai 1848. 3-fsmi

NOUVELLE-

POUR AlPPREDiE A BIEY LIR'E

A VfNDRE A i. IMPRIMIRLIE DE
lVî. towan,

"y-. 22, ¯Iue Laonnitagne, Québee.

Dr. GIROUX,
AP'OTICAIRE,

à transportà son établissement au

vis-à-vis le umgasin de M. 13OISSE-tu,
Près du Marché de la iautc-Ville,

00HPSde l0otnig tc.
E soussigné, membre agrégé de la soci&tó

iJ hlédico-Uot-mine de Lonares donnera UN
COURS DE BOTANIQUE durant l'été pro-
chain, à commencer du 15 MAl.

Le cours sera en conifoirmité avec la loi qui
régit la pratique dle la iédecine et qui est
mainten..nt en force.

W. NARSDEN, M. D. F. M. B. S. L.
31 mars IS-8.

BATEAUX-A-VAPEUR

DE A L1INE Du PEUPLE.
'i ES ba teaux-i-vapeur le QUEBEC et le JOliN
.lu MUNN, portant in malle, laisseront Québec
tons les jOulIs pour dorui.t, - 5 heures, P. M.
Ils s'arrêteront'il ''rois-Rivières. nu Port St.
Français et Sorel. 'assageras de chambre, ]ls,
sur le pont, 5s.

J. WILSON.
Québec, 26 mai, 1848.

MARCl[~lI E SAIM TOMAS.
Une aisembléedu Conseil Municipal du Villa-

A_ ge de deontmuagny tenure le vinit-trois de 3Mai
dernier, le règlement pour l'établiseement d'un
marché à deurés dans le village de Louitmnaguy,
paroiýse de Saint TMnas, Contd de Iet, nit
alors adopté et piassé jar le Conseil; lequel mar-
ché (à compter lu quinze du courant) sera ouvert
trdis fis par semaine seulemem, C'est--dre tou
les 1A RDI eltdEUDI et SA31EDI ; s'i arrivait
lu_ qnelqu'un dle ce joursse trouveraient un jour

fête, le marehé'Éserait alors ouvert les urs pré-
cédaents, et se tiendra dans le dit Village ent-
mag sur le terrein en avant de la Hile, et dars
h e rigée sur icelui.
S-'LOUIS.FOURNIER,

Maire.
Village de Montrmagny, le 1er juin 18-s. -
E.- Messieurs les Rédacteurs du Candie. du

.racZ r Qt-1 az rnt priés da vouloir bien

PETIT TRAITE DE

GRAMMAIRE ANGLAISE,
- 'AIL CIIS. GOSS:LIN,

A vendre ciez MM. A. Coté & Cie.; J
et O. Créimazie ; Fréchette et frère.

JOSEPH CADlOTTE,
RuI St. Pierre, pr1ès dýu IlarcIh6

B.ASSE-VILLE.
AIT ses plsh sinriles renerriients au pu-

Ilic en général pour lnicourageientqu'il
eu a eujuPqu'ici, et n respectueuse-
ment qu'il aura toujours constamment enilmain,
comme ci-devant,

A.IARNAS, BOTTES et SOULIERS
FRANCAISetc.

Quantité de CUIRS CANADIENS, tels que
peaux de Mouton, Veau, à des prix très modé-

[rés, roeirnlsvm SECOND PRIX.
t2ut bcc 2 dccr.:e: 181j7.

DE QUEBEC.

.1ypecl arx .irtisasIs ci auxt

ourvriers.
S'INSTITUT CANADIEN de Quël.ec

fondé depuis quelques jours seulemen,
vient d'ouvrirses premièieséstaces regnhercs.
Quoique naissant, linstitut compte !éjà près
de 3013 imeinr, et sous lyeu msnira leur clir
l'avantage tie grande 1h lii îlhèqie qu'il deil
à la générosité des citoyens de cette vile.

Plus de 40 jou:rnaux tant il piys que de
l'étranger vout être lépiosés sur les tables.
L'i.stiiit dont le but priicipasl est de faite enitre
ses nembres un éclinmge le contissance utiles
et 1l'instluctiois mutuelles, eroit de soit deroir
de faite un aluel aux AntIsaS et oeval£Rs de

QuIbe., qu'il sollicite «*, partager avec lui les
avaIItages de lassociation.

l'a. ordre,
. B. A. CIHARTIER,

Salle de l'Institut, Secretaire-Archiit,
lif éuvtier, 1818. Ç de Pl'1 si.Canadier.

LITHOGRAPI1E du Portrait de JAC'
QUES CA I IER, par AI. Tu. Hî4

à vendre chez MM. Crcmazi ct chez l"sons'
signé Prix 5s. . .

Q.ulébcc, 12 mai 1.47

360

Premier arrivage dEuoe
Via le Iâtére et Aego- Yorke~ l'Express de V'irgil g1Rice

AU LIVRE D'OR.

NO. 12, RUE LA FAERIQUE.
g ES son1ssignês viennent de recevoir et offreit maintenant en venir 8000 volumes sur a to.
Lj logie, la Jurisprudence, la Liltéiaure, les Sciences et les Ails, Voyages, etc., etc.,ssm lés-

quels ils appellent l'attention des amateurs.

Aussi,
Livres de dévotion, dLe prières de toutes qualités, formatset description, Hréviaires, Nhissel,
MM. les marchands pourront se procurer chez les soussignés un assortiment étendu de Livrcs

de prières, fournitures d'écoles, ec-.
Attendu pur l'ASTORIA et, le TIBER de Bordeaux un assortiment de magitfiques arti-

cles dle .voût.
Québec, 2S-avril I18. J. & O. CREMAZIE.

GRANDE FABRIQUE DE MEUBLES DE ST. ROC
Rue meltsfs Kn 4f ~ l~ f 1e l.e*ee

ST. RoCII ST. ROCH,

P'lhonneur de pièvenir le public et ses uombreuis3e pratiques qu'a.
I yant écoulé durant luver, tout son aneien assoitinent de la sausn

prérédeiite, il l'a renouvelle lotalement et qu'il peut offrir msaiiteranltà
1 'ispection générale dans son magasin

UN CHOIX COMPLET ET RECHERCHE DE MEUBLES,

de tous les genres et de tous les prix,
SC) manufacturés sur les modèles les plus .5, la mode, et avec les meilleurs

S 9 matériaux, Lt dont l'énumération serait trop longue.
Reconnaissant d len.ouragement dont os a bien voulu le favoiser jnqu'à presentil ose

en solliciter la cnîîtinuation pour l'avenir, et appeller l'attention générale sur son approsimosi
nement de TABLEà à CARTES, àk DLNER et autres, de toits genres, CHAISES d'ACA.
IOU, COUCHES le la dernière élégance, SOFAS, CHAISES. d'AISANCE, etc.
qu'il ofirira constamment couimne par le pasé, à des prix modérés,

ET AUX CONDITIONS LES PLUS LIBERALES.
Québec, C5 février, 1848.


